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1334 (XIII). Budget additionnel pour l'exercice 1958 

L' Assemblee genera/.e 

47 

1. Decide d'augmenter de 6.059.050 dollars le credit de 55.062.850 dollars des Etats-Unis ouvert pour l'exer
cice 1958 par sa re'solution 1230 (XII) du 14 decembre 1957, cette augmentation se repartissant comme suit: 

Chapitres 

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Titre premier. - Sessions de l' Assemblee genera/.e, deJ 
conseils, commissions et comites: reunions et conferences 
specia/.es 

1. Frais de voyage des representants et des membres des com-
missions et comites ............................... . 

2. Reunions et conferences speciales ..................... . 
3. Comite des commissaires aux comptes ................. . 

4. 
4a. 

5. 

TOTAL DU TITRE PREMIER 

Titre II. - Missions specia/.es et activites connexes 

Missions speciales et activites connexes ................. . 
Groupe d'observation des Nations Unies au Liban et reso-

lution 1237 (ES-III) de l'Assemblee generate ......... . 
Service mobile de l'Organisation des Nations Unies ..... . 

TOTAL DU TITRE II 

Titre III. - Secretariat 

6. Traitements et salaires ................ , ............. . 
6a. Commission economique pour l'Afrique ............... . 
7. Depenses communes de personnel ..................... . 
8. Fi;ais de voyage d,u pers_onnel ........................ . 
9. Depenses de representation .......................... . 
9a. Versements prevus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I 

du Statut du personnel ............................ . 

Credits ouverts 
par 

la resolution 
1230(Xll) 

638.800 
2.250.000 

S3.000 

2.941.800 

2.082.900 

893.600 

2.976.500 

27.685.250 

5.830.000 
1.422.200 

20.000 

65.000 

TOTAL DU TITRE III 35.022.450 

Titre IV. - Organismes speciaux 

10. Haut-Commissariat des Nations Unies pour les refugies ... 
11. Comite central permanent de }'opium et Organe de controle 

des stupefiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... 
12. Comite mixte de-la Caisse commune des pensions du per

sonnel des Nations Unies et Comite des pensions du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies ....... . 

TOTAL DU TITRE IV 

Titre V. - Charges communes et materiel 

13. Frais generaux .................................... . 
14. Imvnmerie, papeterie et bibliotheque ................... . 
15 . Materiel et installations ............................. . 

TOTAL DU TITRE V 

Titre VI. - Programmes techniques 

16. A<Jministration ~e l'ass!stance technique ............... . 
17 Developpement econom1que ............•.............. 

739.700 

99.200 

134.600 

973.500 

5.026.100 
2.169.900 

507.000 

7.703.000 

386.700 
479.400 

Augmentations 
par rapport 
aux credits 

ouverts 

Dollars des Etats-Uni.s 

207.900 
166.000 

373.900 

97.100 

3.700.000 
20.800 

3.817.900 

714.750 
185.000 
437.000 

77.800 

1.414.550 

16.300 

2.300 

9.800 

28.400 

393.900 

393.900 

Credits 
revises 

846.700 
2.416.000 

53.000 

3.315.700 

2.180.000 

3.700.000 
914.400 

6.794.400 

28.400.000 
185.000 

6.267.000 
1.500.000 

20.000 

65.000 

36.437.000 

756.000 

101.500 

144.400 

1.001.900 

5.420.000 
2.169.900 

507.000 

8.096.900 

386.700 
479.400 
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Chapitres 

Credits ouverts 
par 

la resolution 
1230(Xll) 

Augmentations 
par rapport 
aux credits 

ouverts 

Dollars des Etats-Unis 

Credits 
revises 

18. Activites sociales ................................... . 925.000 
55.000 

300.000 

925.000 
55.000 

300.000 
18a. Activites dans le domaine des droits de l'homme ......... . 
19. Administration publique ............................. . 

TOTAL DU TITRE VI 2.146.100 2.146.100 

20. 

Titre VII. - Depenses speciales 

Depenses speciales 

TOTAL DU TITRE VII 

2.649.500 

2.649.500 

2.649.500 

2.649.500 

B. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Titre VIII. - Cour internationale de Justice 

21. Cour internationale de Justice 650.000 

TOTAL DU TITRE VIII 650.000 

30.400 

30.400 

6.059.050 

680.400 

680.400 

TOTAL GENERAL 55.062.850 61.121.900 

2. Autorise le Secretaire general a imputer sur le chapitre approprie du budget de l'exercice 1959 les depenses 
engagees en 1958 au titre de la deuxieme Conference internationale des Nations Unies sur !'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques, pour autant qu'elles depassent le montant de 2 millions de dollars inscrit au titre de 
cette conference clans les ouvertures de credits ci-dessus. 

1335 (XIII). Action de l'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine de l'informa
tion 

L' Assemblee generale, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comite 
d'experts charge d'etudier !'action de !'Organisation des 
Nations Unies clans le domaine de l'information26 et des 
observations27 que le Secretaire general a presentees 
sur ce rapport, 

Prenant acte egalement des declarations que le Secre
taire general a faites aux 682eme et 689eme seances 
de la Cinquieme Commission au sujet de !'action de 
!'Organisation des Nations Unies clans le domaine de 
l'information, et notamment de la declaration selon la
quelle ii se propose de donner suite aux nombreuses 
recommandations excellentes qui figurent au para
graphe 227 du rapport du Comite d'experts, en fonc
tion des principes de base tels qu'il Jes a interpretes 
clans sa declaration faite a la 682eme seance, 

Rappe/ant sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 1946, 
modifiee par sa resolution 595 (VI) du 4 fevrier 1952, 
ou sont enonces la politique fondamentale de !'Organi
sation des Nations Unies clans le domaine de !'infor
mation et les principes a suivre pour la mettre en 
ceuvre, 

Considerant que, en application de ces resolutions, le 
Secretaire general devrait, clans les limites budgetaires 

28 Ibid., treizieme session, Annexes, point 55 de l'ordre du 
jour, document A/3928. 

2 7 Ibid., document A/3945. 

790eme seance pleniere, 
13 decembre 1958. 

imposees par I' Assemblee generale, mettre a la dispo
sition de tous les peuples du monde, par tout moyen 
approprie, des informations objectives et concretes con
cernant !'Organisation des Nations Unies et ses acti
vites, 

Estimant que le Secretaire general devrait, conforme
ment a cette politique, donner la priorite a !'utilisation 
de tous Jes moyens d'information qui assurent un maxi
mum d'efficacite aux moindres frais, 

C onsiderant que le Secretaire general devrait, plus 
que par le passe, chercher a s'assurer la cooperation 
des gouvernements des Etats Membres, des organes 
prives d'information des masses, des institutions pri
vees, des organisations non gouvemementales et des 
educateurs, pour !'execution du programme d'informa
tion par lequel Jes peuples du monde sont renseignes 
sur !'Organisation des Nations Unies et ses activites, 

Considerant qu'il convient d'attacher plu~ <l'impor
tance au fonctionnement et a l'efficacite des centres 
d'information par rapport au Service de !'information 
du Siege de !'Organisation des Nations Unies, sans 
compromettre la direction centralisee de !'ensemble du 
programme d'information de !'Organisation, ni les faci
lites dont beneficient actuellement les representants des 
moyens d'inforruation des masses, 

Decide de prier le Secretaire general: 

1. De mettre en ceuvre en 1959, clans la mesure du 
possible, les recor,•rnandations du Comite d'experts 
charge d'etudier l'action de l'Organisation des Nations 
lJnies clans le domaine de !'information, et toutes autres 


